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et de diplômé-e-s d'une haute école à l'autre

Les articles 2.2 et 4.2 sont modifiés comme suit :
2. Accès d'étudiant-e-s de la HES-SO à une université

2.2 Les étudiant-e-s de la HES-SO ayant acquis au moins 60 crédits ECTS dans un délai maximum
de 2 ans, qu'ils soient ou non titulaires de la maturitégymnasiale, sont admissibles dans les
universités, sous réserve des conditions d'admission spécifiques de l'institution
d'accueil, à condition que l'accès s'effectue dans le cadre d'une branche d'études comparable.

4 Accès d'étudiant-e-s des universités à la HES-SO

4.2. Les étudiant-e-s universitaires ayant acquis au moins 60 crédits ECTS dans un délai maximum
de 2 ans, qu'ils soient ou non titulaires de la maturité professionnelle, sont admissibles dans les
filières de la HES-SO, sous réserve des conditions d'admission spécifiques de l'institution
d'accueil, à condition que l'accès s'effectue dans le cadre dune branche d'études comparable.

Les autres articles ne sont pas modifiés.
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